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Le bilan
de la LOLF

La LOLF : sept ans
de réflexions

• La LOLF sept ans de reflexions
par Jean-Pierre Camby, p. 5
• La LOLF et les collectivites
territoriales par Enc Portai, p. 9
• Une nouvelle gestion
des ressources humaines
par Serge Vallemont, p. 13
• Les conséquences de la LOLF
en matiere de fonction publique
la notion des emplois vacants
par Aurehe Bretonneau, p. lé

La LOLF apparaît aujourd'hui comme le levier
essentiel de la dynamisation des structures publiques.
En réorganisant la gestion budgétaire en fonction des
objectifs de l'action publique, elle a induit une réforme
d'ampleur.

La loi organique n° 2001 692
du 1er août 2001 relative aux
lois de finances, plus connue
sous ses initiales « LOLF » est
apres bientôt trois annees
d'application complète, entree
dans les mœurs Ce texte a to
talement renouvelé I approche
classique maîs quelque peu
poussiéreuse des finances pu-
bliques qui s attachait unique
ment au montant de la dépense
et s assurait de sa seule lega-
lite Depuis son adoption en
sept ans elle a d'abord ete
objet d une carriere mediati-

que presque tapageuse, a tout
le moins inattendue pour un
texte portant sur la presenta-
tion la procedure de vote et le
contenu des lois de finances
Un précèdent ministre du bud
get a même pu écrire « la
LOLF a change ma vie »1 La
technicité des thèmes budgé-
taires ne se prête pas, habituel
lement a de tels propos Cette
reforme a ete présentée
comme une revolution coperni
cienne, et fait l'objet soit de pro-
pos dithyrambiques, soit de
critiques acerbes Bref, la LOLF
ne laisse personne indiffèrent,
ni les fonctionnaires ni les elus,
ni les universitaires, ni, on l'es
père, les citoyens Cette mise
en avant est d'autant plus éton-
nante que rien ne prédestinait
une proposition de loi de
M Didier Migaud déposée en
juillet 2000, a un tel avenir
Trentieme tentative de modifi-
cation du cadre législatif dans
lequel sont préparées votées
et exécutées les lois de finan
ces, celle-ci a abouti a une re
novation d'ensemble du
systeme budgétaire et de la
comptabilite publique grâce un
consensus politique tres large
maîs aussi, une fois adoptée,
grâce a la mobilisation des ac

1 J F Cope les Echos 17 novembre
2006

teurs Indépendamment même
des appréciations que l'on peut
porter sur ses resultats la mise
en place d une telle reforme,
dans un délai somme toute as-
sez bref, est en soi un succès

Malgré les risques d'échec
du processus...

On peut pourtant brièvement
citer quelques-uns des risques
d échecs du processus
• une initiative parlementaire2,
toujours moins assuree de suc
ces qu'un projet de loi, au
moins statistiquement parlant,
maîs, inversement, toujours as
suree d une méfiance de la part
de l'executif
• une volonté de remise en
cause totale de l'ordonnance
du 2 janvier 1959 laquelle
n avait subi aucune modifica-
tion depuis son entree en vi-
gueur - si ce n est sur des
points de détail et qui avait ré-
siste a toutes velléités de
reforme,
• une Constitution contenant
des dispositions restrictives
dont I article 40 qui cree une ir-
recevabilité absolue a I égard
de toute initiative parlementaire
augmentant une charge ou di
minuant les recettes et
l'article 47 enserrant le vote
dans des délais assortis de
sanctions,
• un avis du Conseil d'Etat3

portant non pas sur la proposi
lion de loi - ce n était pas alors
possible, et désormais une pro-
cedure en ce sens a ete
ouverte a l'article 39 de la
Constitution par la revision du
23 juillet 2008 - maîs sur la
compatibilité de son contenu
avec la Constitution,

Z D Hochedez la genèse de la lo or
ganique un processus parlementaire
exemplare R F F R n° 76 2001
3 Avis du 21 decembre 2000 com
mente par R Herîzog les grands av s
du Conseil d'Etat Dalloz, 2002
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• un dispositif résolument nova
leur consistant a abroger dans sa
totalité le texte de 1959,
• une reorientation du sens et de
la portée de I autorisation
budgétaire,
• la nécessite de recueillir la
pleine adhésion des administra-
tions et d adapter, par exemple
le traitement informatique des air
cuits de la dépense publique,
• l'obligation de traverser sitôt
votée maîs non encore appliquée
une alternance politique, et donc
un risque de retour en arrière, ete

...la LOLF s'est imposée

Confrontées a de tels risques
qu'on pourrait tous regrouper
sous la bannière du conserva
tisme, les chances de succes
étaient donc a priori assez min
ces Pourtant, pleinement entree
en vigueur le premier
janvier 2006 c'est-à-dire avec
une cadence extrêmement breve
au regard de I ampleur de la re
forme et de la diversite des ac
leurs impliques1 la LOLF s est
imposée Partie du Parlement
elle a dû son succes, notamment
au rôle personnel de quèlques
elus Didier Migaud Alain Lam
bert ou Michel Bouvard a l'adap-
tation des structures du ministere
des finances et la creation d'une
direction dédiée a la modernisa
tion de I Etat, ou a l'implication de
la Cour des comptes Sa modifi
cation, par la loi organique
n° 2005-779 du 12 juillet 2005,
en lui apportant quèlques correc-
tifs, a conforte ses principes maîs
n'a remis en cause ni ses lignes
directrices, ni le consensus politi
que et parlementaire autour de la
réforme

On peut donc commencer en af-
firmant que la LOLF fait désor-
mais partie du paysage
institutionnel, qu'elle est entree
dans les mœurs administratives
et politiques Cela ne signifie pas
pour autant que le succes soit to-
tal Maîs on doit écarter certaines
des critiques qui lui sont adres
sees confondant la politique
budgétaire et ses instruments Si
certaines voient dans la LOLF un
outil au service du liberalisme

1 V par exemple parmi les nombreux tra
vaux du groupement europeen de recher
ches en finances publiques (GERFIP)
diriges par M Bouvier reforme des fman
ces publiques la conduite du change
ment LG DJ 2007

economique d'autres lui font le
reproche de ne pas être suffisam-
ment contraignante pour les dé-
penses publiques et le déficit
Ces critiques sont mal ciblées
elles confondent le jugement que
on peut porter sur I instrument

lui même et la manière dont il est
utilise La LOLF n est pas en soi
une machine a reduire la dette
publique ou les effectifs de la
fonction publique, maîs une nou
velle grille d'analyse des dépen-
ses justifiées par leur efficacité

LA LOLF 4 GRANDS TRAITS

On se contentera d'en rappeler
les grands traits2

La logique
« gagnant-gagnant »

La logique d'ensemble de la loi
organique a souvent ete presen
lee comme une logique
« gagnant-gagnant » réussis-
sant a la fois une amelioration des
droits du Parlement, et, dans le
même temps, la modernisation
de la gestion budgétaire de l'Etat
Le premier objectif était assez fa
aie a atteindre, en considération
du fait que l'ordonnance de
2 janvier 1959 représentait un
aboutissement du « parlementa
risme rationalise » qui prévalait au
début de la Ve Republique Ce
texte, par exemple, prévoyait des
taxes parafiscales créées par le
seul pouvoir réglementaire, inter-
disait toute initiative parlementaire
en matiere d'affectation, limitait le
pouvoir du Parlement en matiere
d'emprunts a une simple auton
sation formelle et non chiffrée, ne
faisait porter l'essentiel du vote
que sur les mesures nouvelles,
ete La lettre était rigoureuse et la
pratique le fût heureusement
moins, notamment sur deux
points précis une lecture littérale
de I article 42 de I ordonnance
aurait même empêche les parle
mentaires d'amender une aug-
mentation d'impôt proposée par
le gouvernement et, par ailleurs,
le vote aurait dû intervenir par ti
tre c'est a dire par catégorie de
dépense, et par ministere, décou-
pant ainsi le débat de la partie dé-
penses sans permettre une vision
d'ensemble des dépenses, et
donc de l'action de chaque minis-

2 Voir pour une analyse par articles du
texte la reforme du budget de I Etat
LG DJ Systemes 2e edition 2004

tere Sur ces points, la pratique
fut plus raisonnable les depen
ses étaient examinées et votées,
dans la seconde partie de la loi de
finances par ministere et par titre,
détaillées, maîs non votées, par
chapitres, lesquels représentaient
un plafond de dépenses « par na
ture ou par destination », preel
sees par article cadres de
I execution des budgets par les
services Ce systeme rigide deter
minait exhaustivement I emploi
des fonds publics ll assurait en
revanche aux administrations une
allocation simple de moyens
dont l'emploi était prédétermine
par la loi de finances, maîs qui, il
est vrai évoluait souvent ensuite
du fait de la regulation budgétaire

La LOLF modifie le sens de
l'autorisation budgétaire

L'abandon de ce processus de
vote et d'exécution constitue
I element essentiel de la LOLF
Celle ci renforce les principes
classiques du droit budgétaire en
premier lieu l'équilibre qui impose
de voter la partie relative aux re
celtes et a l'équilibre, et donc de
connaître le déficit, avant de com
mencer a débattre des dépenses
puis des dispositions sans inci-
dence sur celui-ci Ce principe a
ete porte au niveau constitution
nel par la revision du 23 juillet
2008 qui affirme désormais
« I objectif d equilibre des comp
tes des administrations
publiques », dans un cadre plu-
nannuel La LOLF reaffirme par
ailleurs I unite et I universalité
budgétaires, qui imposent en par
ticulier qu il n'y ait pas de contrac
tion entre recettes et dépenses et
que les mécanismes d affectation
soient limites, et la sincérité, prin-
cipe consacre par la junspru
dence du Conseil constitutionnel
par la decision du 21 juin 2003
Maîs au-delà elle modifie proton
dément le sens de I autorisation
budgétaire Le changement qui
affecte la structure des dépenses
est en effet fondamental Celles-ci
sont désormais allouées non plus
en fonction de structures admi
nistratives, maîs en fonction des
actions publiques, par
« mission » Cette nouvelle unite
de vote est définie par I article 7
de la loi organique comme un
ensemble de programmes
concourant a une politique publi
que définie » tandis que les pro
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grammes regroupent les credits
< concourant a une action ou a un en
semble cohérent d'actions relevant du
même ministere » programmes a leur
tour détailles en actions ll s'ensuit que
ce nouveau découpage ne respecte
pas, par principe celui des ministères
une dizaine de missions, sur
trente-quatre que comportaient les
dernieres lois de finances pour s'en
tenir au seul budget general sont in-
terministérielles comme la mission
« securite > qui rassemble les pro-
grammes police et gendarmerie En
revanche, les programmes qui consti-
tuent l'unité d'exécution du budget
sont nécessairement ministériels

Le nouveau droit d'amendement
du Parlement

Dans cette nouvelle structuration le
Parlement a gagne avec l'article 47
I ouverture d'un droit d'amendement
au sein de chaque mission Alors que
jusque-la il ne pouvait faire passer des
credits d'un chapitre a un autre il peut
désormais transférer des credits d'un
programme a un autre, a la condition
de ne pas accroître la charge publique
qui est fixée par la mission C'est l'un
des motifs pour lesquels le Conseil
constitutionnel a juge qu aucune mis-
sion même s agissant des budgets
annexes et des comptes speciaux, ne
pouvait être constituée d'un seul pro-
gramme (decision du 29 decembre
2005 loi de finances pour 2006) Ainsi
le Parlement peut désormais reaffecter
des credits Cependant, l'essentiel
n'est pas dans cette structure de vote
maîs dans la portée de l'autorisation
parlementaire le programme repré-
sente une enveloppe globale et fmali
see de credits, confiée dans son
ensemble a un responsable pour at-
teindre des objectifs qui sont indisso
ciables des dépenses qui permettent
de les atteindre

La fongibilité asymétrique des
crédits

La globalisation des credits implique
que le responsable du programme est
libre d'affecter les credits comme il
l'entend Le plafond des dépenses dis-
ponibles en execution est désormais le
programme, leur repartition en catego
nes matérialisée par les titres n'a plus
qu'une valeur indicative La seule re-
serve a cette liberte de gestion nou-
velle réside dans les credits de
personnel, regroupes dans le titre ll de
chaque programme ces montants
sont les seuls, au sein du programme
a être plafonnes en gestion de ma
mere a ce que les responsables de

programme ne sacrifient pas les dé-
penses d'équipement ou d interven-
tion au profit de la masse salariale La
LOLF permet d'affecter une partie des
credits de personnel a d'autres depen
ses, maîs non I inverse C'est ce qu'on
a appelé la < fongibilité asymétrique
des credits » elle ouvre, au moins
dans son principe, une grande marge
de manœuvre aux gestionnaires pu-
blics, lesquels doivent ainsi disposer
d'une masse globale de credits, maîs
se voient aussi fixer des objectifs a
atteindre G est de cette liberte
nouvelle pour l'administration dans
usage des credits gères par quelque

quatre-vingt-cinq responsables de
programme (secrétaires generaux des
ministères, directeurs d'administration
centrale, ete ) qu est attendu l'essen-
tiel de la reforme

La gestion par la performance.

La finalisation des dépenses repose
sur une gestion par la performance
dépassant l'approche classique de
l'autorisation parlementaire conçue
comme un plafond de dépenses elle
retient l'idée selon laquelle les credits
doivent être correles a des objectifs a
atteindre, et que la loi de finances doit
s intéresser non seulement aux
moyens budgétaires, maîs aussi aux
dépenses correlees avec leurs fmali
tes Les credits doivent, de ce fait, être
justifies < au premier euro »

Cette logique de la gestion par la per-
formance a conduit a modifier subs
tantiellement les regles de presenta-
tion et de contrôle de la gestion
budgétaires Les dépenses sont pre
sentees dans les programmes annuels
de performance (PAP, qui correspon-
dent aux anciens « bleus » dont ils re-
prennent la couleur) et lies aux objec-
tifs qu'ils poursuivent Ceux-ci sont a
leur tour assortis d indicateurs de ges
lion Les indicateurs sont les traduc-
tions chiffrées des objectifs, par exem
pie le taux de disponibilité des
hélicoptères (securite civile), le nombre
de tues sur les routes ou le temps
perdu dans les encombrements
(transports), la population des commu-
nes n ayant pas acces, au « haut
debit » (amenagement du territoire) le
nombre de prisonniers n ayant bénéfi-
cie d aucune formation a l'issue de leur
incarcération ou les délais de jugement
(justice), ete

En 2006, on comptait 1 248 indica-
teurs pour les 133 programmes du
budget general ll y en a aujourd hui
1178 et cette diminution est sans nul
doute une bonne chose elle traduit le

fait que, peu a peu, se dégagent des
priorités d'action On établit classique-
ment une distinction entre les indica-
teurs socio economiques les indica
teurs de qualite du service, qui
s'adressent plutôt a l'usager du ser-
vice et les indicateurs d'efficience, qui
concernent le coût de ces services.
Ainsi peut être mesurée la pertinence
des actions publiques menées sur
une duree plunannuelle Les resultats
figurent dans les rapports annuels de
performance (R A P ) ll était essentiel
que la nomenclature soit fixée en
2005, et que, pour pouvoir mesurer la
pertinence des actions publiques, les
objectifs et les indicateurs ne changent
pas trop au cours du temps C est
l'une des difficultés du systeme cette
nomenclature ne dépend que de l'exe-
cutif et son contenu n'est pas prédé-
termine Les objectifs peuvent chan-
ger, tout comme les indicateurs, les
programmes ou les missions et leur
périmètre, et tout changement risque
de se traduire par une perte de don-
nees En toute hypothèse, l'accent est
désormais mis sur la restitution des re-
sultats observée au moyen des RAP
au moment de la loi de reglement
pour laquelle l'apport de la Cour des
comptes a ete renouvelé, notamment
par la certification des comptes de
Etat (article 58 de la LOLF)

LA RATIONALISATION
DE L'ORGANISATION
ADMINISTRATIVE

Cette logique prévaut aussi, naturelle-
ment, en termes de gestion des effec
tifs et de management, orientes vers le
pilotage des équipes publiques ll en
est attendu une rationalisation de l'or
ganisation administrative (regroupe-
ment des fonctions support
mutualisation d'opérations de gestion
coordination des ressources humai
nes decentralisation des decisions, pi-
lotage de la masse salariale ete ) qui
recherche davantage de souplesse et
d'adaptation des services publics1

Naturellement, cette reforme peut être
contrebalancée par bien des facteurs
• fléchage des credits,
• modifications brusques des politi-
ques suivies,
• absence de prise de decision auto-
nome des responsables de pro
gramme qui chercheront a s abriter
derrière des decisions ministérielles,
• corrélativement, volonté ministérielle
de contrôler leur administration deve-

1 Voir a ce sujet les contributions de praticiens a
AJDA du 13 mars 2006
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loppement de ce que Philippe
Seguin appelle une « bureaucrati
sation » de la LOLF culte des in-
dicateurs plutôt que culture du re
sultat, temps gaspille a élaborer
et a repondre a des schémas ou
a renseigner le suivi d'indicateurs
trop complexes, ete

Le débat budgétaire devient
permanent et pluraliste

L'un des mentes de cette reforme
est d'avoir rendu le débat budgé-
taire permanent et beaucoup plus
pluraliste qu'auparavant Ceci est
vrai au niveau de la preparation
du budget Des 2005 (voir par
exemple la circulaire du 21 janvier
2005) le gouvernement a fait dé-
buter beaucoup plus tôt ses dis
eussions internes dans l'année
par une conference sur les finan-
ces publiques, tandis que ce dia-
logue interne a l'executif permet
de dédoubler l'approche classi
que des lettres de cadrage et des
lettres plafonds par une approche
nouvelle, centrée sur l'analyse de
la performance des services pu-
blics Cette exigence nouvelle
ouvre la voie a des reorganisa
lions administratives en 2003
ont ete mis en place les budgets
opérationnels de programme
(BOP), structures de gestion opé-
rationnelles des programmes, no-
tamment au niveau regional, dont
la direction est confiée a un res-
ponsable précis Ce découpage
initial en 2 200 budgets opéra-
tionnels de programme, 1918
aujourd'hui, n'est pas prévu par le
texte de la loi organique, maîs il en
permet la mise en œuvre

Les systemes comptables et d'in-
formation ont ete profondement
modifies depuis 2001 En particu
lier le ministere des Finances a
mis en place le systeme Copernic
(systeme d'information fiscale
unique), qui doit être pleinement
opérationnel en 2009, et le sys-
teme Chorus, principalement
consacre au suivi des dépenses
publiques, dont le développe
ment a débute au 30 juin 2008
Les comptes de I Etat sont désor-
mais certifies par la Cour des
comptes, l'article 27 prevoit en
particulier une comptabilite patri-
moniale de l'Etat et une analyse
des coûts des actions engagées
dans le cadre des programmes

Le vote des plafonds
d'emplois publics

Le Parlement vote également, a
deux endroits différents des lois
de finances de l'année, des pla
fonds d'emplois publics Ceux-ci
sont votes avec l'équilibre budge
taire, sous forme d'un plafond
global, puis en deuxieme partie
détailles par ministere Chaque
ministere est ensuite libre de ge-
rer comme il l'entend ce plafond
global, maîs il doit aussi respecter
le plafonnement des credits de
personnel par programme En fait
ces plafonds détaillent une quin-
zaine de grands « ministères » et
n'épousent donc pas strictement
la structure gouvernementale Ils
portent sur plus de 2,2 millions
d'emplois, avec une forte
hétérogénéité plus d'un million
pour l'éducation nationale et
426 DOO a la defense, maîs 609
pour le ministere de l'Immigration

La gestion budgétaire n'est pas
seulement réorganisée en fonc-
tion des objectifs de l'action pu-
blique Elle est aussi rendue plus
prévisible Dans le projet de loi de
finances sont annonces les mon-
tants de credits pouvant être mis
en reserve, « gels » dont le Parle
ment est par ailleurs informe
lorsqu'ils deviennent effectifs, et
l'affectation d'éventuels surplus
de recettes, dispositif ajoute au
texte en 2005 La regulation bud-
gétaire est maintenue, maîs
mieux encadrée que par le
passe en particulier, les decrets
d'avance repondant a la seule
condition d'urgence, qui peuvent
ouvrir en cours d'année des cre-
dits supplémentaires, ne peuvent
excéder 1 % des credits ouverts
en loi de finances et sont deser
maîs soumis a l'avis des commis
sions des finances de chaque
assemblee (article 13) L'autorisa
lion de recours a l'emprunt est li-
mitée par un plafond de variation
nette de la dette.

Il reste, sans doute, bien des as-
pects a améliorer, dont le perime
tre des comptes de l'Etat, la Cour
des comptes ayant par exemple
critique l'absence de prise en
compte de la COFACE dans ces
comptes en 2006, ou l'insuffi-
sante appréhension de quelque
650 operateurs de l'Etat qui exer

cent, sous diverses formes juridi-
ques, notamment associatives,
une mission d interêt general,
sont souvent subventionnes ou fi-
nances par une fiscalite affectée
maîs qui échappent, pour leur ac-
tivite, au cadre budgétaire

Cependant la LOLF constitue le
levier essentiel de la dynamisation
des structures publiques, pour
peu que le fléchage des credits, le
bouleversement continu des
structures ou certains réflexes
d'inertie ne l'emportent pas sur la
logique de gestion par la perfor
mance Cet ensemble de nouvel
les regles est donc de nature a
transformer le cadre d'exercice
des finances publiques

• centrer la dépense sur ses fina
lites et non sur son seul montant,

• lisser davantage la preparation
budgétaire par la conference an
nuelle des finances publiques et
le débat d'orientation budgétaire,

• mettre l'accent sur les resultats
de l'emploi des credits publics en
termes d'efficacité (qui consiste a
savoir si les objectifs sont adap-
tes aux besoins), d'efficience (qui
consiste a appréhender les effets
induits d'une politique au regard
des moyens mis en œuvre) et de
pertinence des objectifs, autant
de vecteurs de la modernisation
de l'appareil d'Etat Cespreoccu
patrons rejoignent d'autres mou
vements1 comme les strategies
ministérielles de reforme ou de
puis juin 2007, la revue generale
des politiques publiques2 La ra-
tionalisation de la politique immo-
biliere de l'Etat, la reorganisation
• et le nombre - des directions
d'administration centrale, le re
groupement des fonctions sup
port, en particulier de la fonction
•< paye » dans les ministères, sont
autant de changements dont les
resultats concrets sont déjà visi-
bles

La LOLF a induit une reforme
d'ampleur, et désormais, elle
peut a son tour être « évaluée » a
l'aune de ses resultats. •

1 Voir Revue française d administration
publique n° 117 2006
2 Voir Revue française de finances publi
ques n°102 2008
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Eric Portai
Président de FAFIGESE-CT (Association Finances-Gestion-Évaluation

des collectivités territoriales) - Directeur général adjoint des Services
de la région Centre

La LOLF et les
collectivités
territoriales

Texte essentiel dans ses
applications, la loi organique
relative aux lois de finances a
ouvert le débat quant aux
incidences sur les collectivités
locales s'agissant de leur mode
de gestion. Non sans craintes
aux yeux de certaines
collectivités, en raison de leur
différente identité, de leurs
propres politiques publiques ou
encore de leur liberté
d'initiative locale.

Le Parlement a voté en 2001 une loi or-
ganique relative aux Lois de finances
(LOLF) qui est applicable au seul bud-
get de l'État1. Ce texte repose sur les
principes suivants : segmentation de la
structure budgétaire tournée vers les
objectifs et non plus les moyens,
confrontation des objectifs aux résultats
mais aussi aux moyens (indicateurs de
performance), responsabilisation des
gestionnaires, renforcement du rôle du
Parlement2.

Ce texte fondateur devrait avoir à
terme des conséquences majeures
sur les collectivités territoriales. La
question essentielle est, bien sûr, celle
de l'application aux collectivités des

1. Loi 2001 -692 publiée au JO du 2 août 2001.
2. Sur la LOLF au-delà des précis de finances
publiques, on peut consulter : André Banlari, Mi-
chel Bouvier, « La nouvelle gouvernance finan-
cière de l'État » collection Systèmes finances
publiques, LGDJ, octobre 2004, 204 pages, le
numéro spécial de [a Revue dti Trésor sur la
LOLF, « La LOLF une révolution silencieuse? *
nj 7, juillet 2006, différents numéros de la HFFP
comme le numero 91 •< Le budget 2006 en re-
gime LOLF» de septembre 2005 et le
numero 93 - La nouvelle comptabilite de l'État »
de février 2006.

modes de gestion directement inspirés
de ce texte.

Néanmoins il ne faut pas oublier les
conséquences indirectes que la LOLF
peut avoir et aura sur les collectivités
territoriales. Dès à présent, la signature
des contrats de projets État-régions
(CPER) a été marquée par la LOLF au
travers par exemple de la présence
d'indicateurs permettant de suivre le
bon déroulement des contrats. De
même la LOLF a poussé certains ser-
vices de l'État à améliorer leur offre de
service en faveur des collectivités terri-
toriales. Il en est ainsi des services dé-
concentrés du Trésor3, Pour l'avenir,
certains auteurs, constatant l'impor-
tance de la coproduction des politi-
ques publiques, militent pour une
analyse de la performance locale qui
prendrait en compte l'apport de tous
les acteurs publics (État et collectivités
territoriales), par agrégation de leurs
comptes selon des présentations ho-
mogénéisées. Cette approche est très
centrée sur la modernisation du cadre
comptable des collectivités"1. Dans la
même perspective, d'autres auteurs
évoquent l'application d'indicateurs de
performance définis au niveau national
afin de juger de la pertinence des poli-
tiques publiques coproduites5. Enfin,
on évoque parfois la crainte d'une ré-
partition des dotations de l'État selon
des indicateurs de performance qui

3. Cf, à ce sujet Évelyne Lande, « Améliorer la
gestion locale l'impact de la LOLF sur le secteur
local », in Annuaire 2006 ries collectivités locales,
pages 41 à 53, CNRS éditions, 2006, 685 pa-
ges.

4. Cf Raphaël Poli et Marie Léon, « LOLF et col-
lectivites territoriales, quelle analyse de la perfor-
mance au niveau local? », in RFFP r" 90,
septembre 2007, pages 111 à 120.
5. Cf, Sylvie Trosa, •< Sous la LOLF, quel service
public voulons-nous? », in Pouvoirs locaux
nD 69, H/2006, pages 17 à 21.

permettraient de positionner chacune
des collectivités en fonction des résul-
tats constatés.

Au-delà de ces conséquences indirec-
tes de la LOLF sur les collectivités terri-
toriales, qu'elles soient réelles ou
supputées, il convient de s'interroger
sur l'application de la LOLF aux admi-
nistrations locales (I). Après en avoir dé-
fini les lignes de force et observé ce
qu'ont fait les collectivités ces dernières
années, on constatera qu'un certain
nombre d'entre elles ont collectivement
mis en oeuvre des démarches locales
de performance. Ces démarches pré-
sentent deux caractéristiques : elles se
construisent par le bas (ll) et constituent
de véritables outils de management pu-
blic (lll), à recommander aux collectivi-
tés qui souhaitent entrer dans ce type
de démarche.

I - LE DÉBAT SUR
L'APPLICATION DE LA LOLF AUX
COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES

Le débat sur l'application de la LOLF
aux collectivités territoriales a déjà fait
l'objet de nombreuses prises de posi-
tions qu'il convient de confronter avec
la réalité du terrain, en observant les
pratiques locales.

Lors des débats parlementaires précé-
dant le vote de la loi organique, le sé-
nateur Charasse avait déposé un
amendement visant à appliquer ce
texte aux collectivités territoriales. Il ne
fut pas voté, laissant le terrain libre au
débat qui n'a pas cessé depuis. Ainsi,
partant du double constat de la diver-
sité des collectivités, aussi bien en
taille qu'en moyens, et de la place lais-
sée aux initiatives locales par les ins-
tructions comptables, des auteurs se
refusent à la transposition directe des
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principes de la LOLF aux collecti-
vites1 Dans un registre moins
contestataire, un rapport au gou-
vernement indique qu une « LOLF
locale serait inopportune »2 et un
autre qu il conviendrait seulement
pour les collectivites locales de
« s'inspirer de ses principes »3

G est dans cette derniere pers
pective qu'un groupe de travail
anime en 2006 et 2007 par des
représentants de la DGCL et de la
DGCP et compose de represen
tants de collectivites territoriales,
a recense les expériences locales
en cours Avec I aide de trois etu
diantes de Master 2 de Pans-1
Pantheon-Sorbonne ce groupe
de travail a élabore un guide pra
tique permettant aux collectivites
qui le souhaitent de s'inspirer des
expériences en cours4 Cette de
marche des administrations cen
traies relevé d une logique de
mise a la disposition des collecti-
vites d'une boîte a outils dans la-
quelle chacune peut puiser pour
monter son propre dispositif de
gestion On ne peut qu'encoura
ger ce type de demarche On est
bien loin de I application obliga
loire et uniforme d'un texte inspire
de la LOLF aux collectivites terri
tonales

Avant d'aller plus loin dans ce dé-
bat il faut observer les dispositifs
mis en oeuvre par les collectivites
territoriales

L observation des pratiques loca
les permet de constater que les
collectivites sont souvent en

1 Frederic Fievet et Philippe Laurent
Faut il une LOLF pour les collectivites

locales'' in RFFP n° 95
septembre 2006 pages 129 a 145
2 Cf Alain Lambert et Didier Migaud La
mise en oeuvre de la loi organique relative
aux lois de finances a I épreuve de la pra
tique insuffler une nouvelle dynamique a la
reforme rapport au gouvernement
octobre 2006 179 pages citation
pages 53 et 163
3 Cf Pierre Richard Solidarite ot perfor
mance les enjeux de la maitrise des de
penses publiques locale
decembre 2006 170 pages citation
page 7
4 Cf Guide pratique pour une demarche
d amelioration globale et progressive de la
gestion publique locale acrpqsiblp sur IP
<3itp du ministère des Finances ef par
ailleurs Renaud Roussel La LOLF et les
collectivites locales pour une demarche
d amelioration globale et progressive de la
gestion publique locale in La Revue du
Trésor mars avril 2008 pages 233 a 239

avance par rapport a la mise en
oeuvre par I Etat de modes de
gestion modernes De nombreu
ses collectivites au moins parmi
les plus grandes ont segmente
leurs politiques publiques depuis
les annees 19905 Rappelons a
cet égard que les logiciels infor
matiques qui permettent de
concrétiser ces approches dans
les collectivites territoriales datent
de la même période Cette seg-
mentation, propre a chaque col
lectivite permet ainsi, a côte de la
nomenclature budgétaire obliga-
toire, de présenter et d exécuter
le budget sur la base d objectifs
de réalisations et éventuellement
de voter des autorisations de pro
grammes ou des autorisations
d'engagement en cohérence
avec cette même segmentation
Celle-ci est souvent articulée avec
une mise en perspective plunan
nuelle des enjeux financiers et
une programmation des depen
ses6 et, dans certains cas, il y a
confrontation des resultats et des
objectifs prédéfinis

Une etude réalisée, en 2006, pour
le compte de l'AFIGESE CT7 re
cense les collectivites qui sont en-
gagées ou souhaitent s'engager
dans des demarches de type
LOLF Les travaux menés par
l'AFIGESE en 2007 et 2008 no
tamment dans le cadre des assi
ses qui se sont déroulées a
Strasbourg8 font ressortir un cer
tam nombre d enseignements

5 A ce sujet pour une analyse empirique
nous nous permettons de renvoyer a notre
ouvrage Eric Portai La planification stra
tegique dans les collectivites territoriales
françaises Collection décentralisation et
developpement local Dexia Edi
tions/LGDJ 2002 345 pages
6 Sur toutes ces techniques nous nous
permettons de renvoyer a nos travaux
Eric Portai La programmation des equipe
ments publics locaux collection politiques
locales LGDJ 2003 116 Pages Pour un
ouvrage technique sur I analyse
financiere Manuel pratique d analyse fi
nancierc AFIGESE CT 2005 102 pages
plus annexes
7 Quelles leçons tirer des tentatives de
mise en place de procédures inspirées de
la LOLF dans les collectivites locales'
etude réalisée pour |e compte de IAFI
GESE CT par dc0, olcvos administrateurs
de I INET et présentée lors des Assises de
Grenoble les 28 et 29 septembre 2006
8 Cf Actes des Assises de Strasbourg
(2007) et en particulier la synthèse gene
raie d Alam Guengant a paraitre sur
CD Rom

On constate que la mise en place
progressive dans les collectivites
territoriales d outils inspires de la
LOLF démarre fort logiquement,
par la segmentation stratégique
des politiques publiques A cet
égard deux modeles coexistent
certaines collectivites privilégient
entree budgétaire d autres ont

choisi une approche plus globale
a vocation budgétaire et organi
sationnelle Cette derniere
approche a sans doute pour ob
jectif d assurer au mieux le
« chaînage » entre la definition
des objectifs, leur réalisation et le
suivi des resultats S agissant du
suivi les indicateurs de perfor
mance se mettent progressive
ment en place Début 2008 une
bonne moitié des collectivites
ayant élabore une segmentation
stratégique avait réellement pro-
duit des indicateurs ll convient de
noter que ceux ci ne sont pas
toujours rattaches a la segmenta
tion stratégique ce qui amené a
se poser la question du
« chaînage » évoquée plus haut9

Quelle que soit I approche mise
en oeuvre, les collectivites s'effor
cent d'adapter le cadre théorique
de la LOLF a leurs propres be-
soins

Ces différentes expériences don-
nent a penser que les collectivites
territoriales doivent suivre et creer
leurs propres outils de gestion
inspires par la LOLF Aux seg
mentations des politiques publi-
ques propres a chacune d'entre
elles doivent correspondre des in
dicateurs de performance spécifi-
ques, la mise en place
d'évaluations de politiques publi
ques et des formes de responsa
bilisation des agents qui leurs
sont propres ll s'agit la des de-
marches locales de perfor-
mance10, qui par hypothèse sont
multiples et multiformes car les
collectivites sont multiples et de
tailles tres différentes Ces de
marches doivent être privilégiées

9 L Observatoire des politiques publiques
locales (OPPALE) initie par I AFIGESE pu
bliera prochainement dcs resultats précis
sur GPS différents points
10 Cf Enc Portai De I application des
principes de la LOU- dans les collectivites
locales a la demarche locale de
performance in La Revue du Tresor
pages 695 a 698 2007
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L'AFIGESE

L'AFIGESE (Association finan-
ces-gestion-evaluation des collec-
tivites locales) est une association
nationale qui réunit des profession-
nels des finances, de la gestion et
de l'évaluation dans les collectivi-
tés locales Son ambition repose
sur des échanges de savoir et de
savoir-faire entre professionnels et
vise a leur diffusion par l'informa-
tion le débat et la formation Son
action concrète se traduit par des
groupes de travail qui produisent
des ouvrages pratiques et des for-
mations, par la creation d'un Ob-
servatoire de la performance
publique locale (OPPALE), par des
interventions sur la scene territo-
riale et une participation au débat
public et enfin par des assises an-
nuelles qui sont le rendez-vous de
tous les professionnels des trois
metiers constitutifs de cette asso-
ciation, a savoir les financiers, les
contrôleurs de gestion et les éva-
luateurs de politiques publiques
Les adhérents sont des collectivi
tes locales (200 environ) et des ad-
hérents individuels

II - DES DÉMARCHES LOCALES
DE PERFORMANCE QUI SE
CONSTRUISENT PAR LE BAS.

A ce titre, quèlques pistes peuvent être
suggérées en matiere de segmenta
lion des politiques publiques et de lo
gique de performance

ll convient d'éviter toute réglementa
tion nationale contraignante qui du
reste serait tres difficilement applicable
aux petites collectivites dépourvues de
moyens ll importe plutôt de construire
par le bas en partant de la spécificité
de chaque collectivité Ce qui a ete fait
ces dix dernieres annees En effet, de
nombreuses collectivites territoriales
ont structure leurs politiques publiques
en deux, trois ou quatre niveaux, le ni-
veau le plus fin du maillage étant cons-
titue par des programmes eux-mêmes
décomposes en actions ou en opera
lions A cet égard, une proposition
permettrait d'encadrer les initiatives lo-
cales, en permettant de < fusionner »
la segmentation des politiques propres
a chaque collectivité et le vote budgé-
taire legal Les collectivites n'ont
d'autres choix a I heure actuelle pour
adopter leur budget qu'entre voter par
nature (sans aucune mise en perspec-
tive d'objectifs) ou par fonctions, cel-
les-ci pouvant être assimilées a des

objectifs, avec cependant, cette res
tnction qu il s'agit de fonctions définies
nationalement

Pour sortir de cette impasse on pour-
rait envisager de laisser chaque collec-
tivité choisir la segmentation de ses po-
litiques et en faire autant de chapitres
budgétaires fonctionnels sur lesquels
le vote porterait Chaque collectivité
adopterait ainsi sa « maquette
budgétaire »1 dans le cadre d'un regle-
ment financier défini par I assemblee,
en respectant, bien évidemment, la dif
ferenciation entre les credits relevant
de I investissement et ceux relevant du
fonctionnement A charge pour cha-
que collectivité d'articuler, ensuite,
cette segmentation avec des objectifs
et de confronter ceux-ci avec les resul-
tats obtenus Cette vision n'est pas
partagée par certains auteurs qui mili
tent pour un rapprochement des pré-
sentations comptables de l'Etat et des
collectivites territoriales afin de proce
der a une analyse de la performance
des politiques publiques2 Maîs ne
doit-on pas privilégier la definition de
strategies par chaque collectivité (si
possibles concertées entre elles sur un
même territoire) plutôt que d'imposer
un cadre national qui ne serait pas l'ex-
pression de besoins locaux7 En revan-
che, les politiques publiques coprodui-
tes entre l'Etat et les collectivites
territoriales c'est-à-dire contractuali-
sees posent la question de l'articula-
tion des objectifs Celle ci doit être
prise en compte, si ce n'est lors de la
segmentation stratégique, a tout le
moins lors de la definition des objectifs
opérationnels

Sous l'effet combine de la mise en oeu-
vre de la LOLF et de la maturité d'un
certain nombre d outils de manage-
ment public, la logique de performance
est indéniablement d'actualité3 Toute
une litterature de référence s est déve-
loppée sur ce point, émanant notam-
ment des services de l'Etat4 Pour
autant, il convient absolument d'éviter,
la aussi, le plaquage aveugle dans les

1 A noter ici que cette idée défendue par IAFI
GESE CT semble faire son chemin (voir en parti
culier notre intervention lors du colloque sur < La
qualite comptable dans les collectivites
territoriales qui s est déroule a Bercy le
21 septembre 2006l A ce titre cf Alain Lambert
et Didier Migaud ibid pages 164 a 167
2 Cf propositions de Raphael Poli et Marie
Leon ibid

3 Le guide sur la performance dans fes collecti
vîtes territoriales I amelioration des performan
ces dans les collectivites territoriales do
I intention a la pratique par Cedric Grail Vincent
Lescaillez et Philippe Menut étude menée pour
le compte de IAFIGESE CT et IACUF
novembre 2006 234 pages citation page 26

collectivites d'indicateurs définis au ni-
veau national5 Ceux ci doivent être
définis localement Ainsi les indicateurs
de performance nécessaires doivent
résulter d'un travail de fond, au niveau
local, en veillant a définir des indica
teurs pertinents Peut-être doivent-ils
ètre la reprise d'indicateurs nationaux
pour les politiques publiques contrac-
tualisees avec l'Etat, maîs en tout etat
de cause sur la base d'un accord des
deux parties

II est vrai qu'il s'agit la d'une etape plus
difficile et longue a mettre en œuvre
que la segmentation des politiques pu-
bliques D autant plus qu'il est néces-
saire d'articuler les indicateurs du
contrôle de gestion avec ceux néces-
saires a l'évaluation des politiques pu-
bliques A ce titre les indicateurs de
performance, développes dans le ca-
dre de la LOLF, et ceux retenus pour le
contrôle de gestion dans les collectivi
tes territoriales ne sont pas concur-
rents maîs complementaires pour
l'évaluation Les premiers permettent
au risque de caricaturer d'avoir une vi-
sion « flash » relativement immédiate
dans le temps (échéances annuelles
ou infra-annuelles des indicateurs) et a
vocation de pilotage directement ope-
rationnel, alors que les seconds ten
dent a appréhender l'action publique
dans tous ses effets sur les popula-
tions et les territoires et dans une tem-
poralité plus importante, toujours
plunannuelle

III DES DEMARCHES LOCALES
DE PERFORMANCE « OUTILS DE
MANAGEMENT PUBLIC »

Les demarches locales de perfor-
mance doivent eviter de creer des
outils focalises sur la maîtrise des bud-
gets afin de privilégier une logique de
management public Elles doivent
veiller parallèlement a une conduite ap-
propriée du changement et a la res-
ponsabilisation des agents

Les demarches locales de perfor-
mance constituent un outil de mana-
gement public tourne vers le pilotage
de l'action publique Elles ne doivent
pas s'arrêter a des aspects essentiel
lement budgétaires, comme e est le

4 Par exemple La demarche de performance
strategies, objectifs indicateurs guide méthode
logique pour I application de la LOLF du 1e août
2001 juin 2004 52 pages
5 Sur une méthodologie pour construire des in
dicateurs dè performance dans le cadre de I ap
plication de la LOLF on peut consulter Xavier
inglebert Manager avec la LOLF collecton Pe
forme de I Etat edition Revue fiduciaire 2005
318 pages voir en particulier la partie lll
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cas pour la LOLF De plus, en tant
qu'outils de management public
elles doivent veiller au
« chaînage » entre tous les ele-
ments constitutifs (segmentation
stratégique indicateurs de per-
formance, systeme de rétroaction
sur les moyens voir les objectifs
management des ressources hu
maines ..)

Cette < approche management
public » tient largement a la place
de l'évaluation des politiques pu-
bliques dans le dispositif Celle-ci
n'apparaît pas dans la gestion de
l'Etat au travers du prisme de-
venu unique de la LOLF Les indi-
cateurs de performance sont
largement conçus pour permettre
un « reporting » annuel dans la
perspective de vérifier la peril
nence des budgets mis en place
et afin d'en corriger l'ampleur ou
l'utilisation Un tel mode de fonc
tonnement se caractérise par un
pilotage qui tend a se focaliser sur
la seule performance financiere
ou de productivite a court terme
Seul le recours a l'évaluation des
politiques publiques permet de
compenser cette tendance et
orienter le pilotage de l'action lo-
cale vers la performance opéra-
tionnelle et la pertinence de la
réponse a un besoin social dans
une perspective plunannuelle En
effet son approche est a la fois
plus complète, nuancée et quali-
tative que l'analyse par les seuls
indicateurs de performance, dont
le critere de jugement se résume
souvent a un chiffre ou a un ratio

déconnecte des effets réels de
l'action publique menée

La responsabilisation des agents
en charge de programmes est
dans la logique même d'un ma
nagement public bien compris ll
convient cependant d'éviter de
les pousser dans une logique
« court-termiste » La trop grande
focalisation sur des résultats im-
médiats peut amener a perdre
toute cohérence stratégique sur
le long terme Les resultats an-
nuels doivent donc être situes
dans la plunannualite Les mdica
teurs de performance ou les re-
sultats des éventuelles
évaluations de politiques publi-
ques mises en œuvre doivent
permettre d'imputer précisément
les raisons des échecs et des
succes C'est aux elus de faire la
part des choses Encore
convient-il de leur en donner les
moyens en mettant a leur disposi-
tion les outils qui permettent de
porter un jugement

Maîs ce nouveau mode de mana-
gement suppose l'adhésion des
agents a la logique de pertor
mance ll s'agit la d'une logique
qui est déjà partiellement a l'œu-
vre dans certaines collectivites
territoriales, au travers d'un cer-
tain nombre d'outils comme la
contractualisation interne sur des
objectifs et l'organisation des ser-
vices en centres de responsabi-
lite A noter que, pour assurer le
meilleur « chaînage » des compo-
santes de cette demarche, les
uns et les autres doivent être dé-

finis en articulation avec la seg
mentation des politiques publi-
ques prédéfinies A ce titre, la
conduite du changement doit pri-
vilégier l'acculturation des agents
locaux afin de faire de cette de-
marche une preoccupation quoti-
dienne Cela ne doit pas se faire
par la contrainte maîs par l'adhé-
sion La mise en œuvre progres-
sive des demarches locales de
performance doit tenir compte de
la capacite d adaptation des
agents L'évaluation des agents
et la reconnaissance du mente
dans les regimes indemnitaires
(fondes sur la performance col-
lective ou individuelle) peuvent y
concourir en incitant les agents a
accompagner ce mouvement
malgré le risque de fossilisation
(avantages acquis).

L'AFIGESE-CT a cree en 2007 un
Observatoire de la performance
publique locale (OPPALE) qui suit
ces problématiques Les pre-
miers resultats, présentes aux as-
sises de l'AFIGESE1 sont publies
sur son site internet et régulière-
ment mis à jour des pratiques re-
censées dans les collectivites2

Avec un objectif avoue proposer
une méthodologie permettant à
chaque collectivité ou établisse
ment public local de construire sa
propre demarche locale de per
formance •

1 Assises de l'AFIGESE 25
26 septembre 2008 Nantes
2 Voir le site www afigese fr/
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Serge Vallemont
Ancien directeur du personnel du ministère de l'Équipement

Une nouvelle gestion
des ressources

humaines
Valoriser les ressources
humaines en rénovant leur
gestion

Le vaste chantier des réformes
de la vie publique n'est pas sans
bouleverser, parfois
considérablement, les pratiques
usuelles des administrations
locales. Face à cette rénovation,
parfois complexe dans ses
applications, comment
communiquer? Quel type de
politique de « ressources
humaines »?

Avec la revision generale des politi-
ques publiques entreprise depuis un
an le Gouvernement a ouvert un chan-
tier de reformes d'une ampleur consi-
dérable dont les conséquences, tant
sur l'organisation des administrations
centrales que sur celle des services
déconcentres de I Etat, sont sans pre
cèdent depuis la fin de la Seconde
Guerre mondiale Ce chantier prolon-
geant et se superposant a celui en-
gage depuis 2001 avec la loi
organique relative aux lois de finances
(LOLF), qui posait déjà les fondements
d'une profonde renovation de la ges
lion publique en obligeant a reconsidé-
rer les modes de gestion des
administrations, on mesure les difficul-
tés de mise en oeuvre d'un tel ensem-
ble de reformes Et plus
particulièrement on doit s interroger
sur « le comment faire > pour que de
tels bouleversements de structures et
de modalités de gestion soient perçus
positivement par des personnels
confrontes depuis plus de vingt ans a
une accélération des reformes se
conjuguant souvent avec un manque
de continuité des reformateurs

Pourquoi une nouvelle gestion
des ressources humaines?

Sur cette question du < comment
faire » l'expérience montre que, de
toutes les leçons que l'on peut tirer
des reformes ayant réussi ou non, il en
est une qui s'impose, a savoir le rôle
déterminant accorde ou non a la ges-
tion des ressources humaines et au
dialogue social dans la conduite du
changement Chaque fois que l'on a
su accompagner ou mieux encore
faire précéder une demarche de trans-
formation profonde de l'administration
par la mise en place d'une politique
ambitieuse de valorisation des res-
sources humaines et d'un vrai dialo-
gue social, on a vu se creer une
dynamique de transformation continue
bénéficiant d'une bonne implication
des personnels de tous les niveaux
garantissant ainsi une appropriation de
la reforme par l'ensemble de I organi-
sation C'est ce qui a fait dire un jour a
Antoine Riboud, s'agissant de
l'entreprise « moderniser oui, maîs en
modernisant d'abord fes relations so-
ciales dans l'entreprise »

ll n'est donc pas étonnant que la mo-
dernisation de la gestion des ressour-
ces humaines dans I administration
soit depuis plus de deux décennies
une priorité gouvernementale cons-
tamment réaffirmée La LOLF, de ce
point de vue, a ete considérée comme
pouvant être un puissant levier pour
moderniser la GRH En effet en met-
tant en place des gestionnaires de
programme investis d une obligation
de resultats et dotes d'une large auto-
nomie dans la gestion de leurs
moyens, elle interpellait directement
notre actuel systeme de gestion des
personnels ll devait normalement en
résulter une gestion des personnels
plus dynamique et plus personnalisée,
reposant sur une large déconcentra-
tion au niveau des responsables opé-
rationnels

Pourtant, au niveau de la GRH, la tra-
duction de la LOLF dans les pratiques
reste modeste, même si de nouveaux
outils ont ete réglementairement intro-
duits, comme l'entretien professionnel,
et de nouvelles preoccupations affir-
mées, comme la gestion prévisionnelle
des emplois et des competences
Maîs une chose est de « décréter »,
une autre chose est de faire évoluer en
profondeur des pratiques qui en ma-
tiere de gestion du personnel ont éte
longtemps limitées a leur seule dimen-
sion administrative On a eu tendance
en effet dans l'administration a assimi-
ler la fonction « personnel » a l'accom
plissement de tâches administratives,
ce qui, en fait, revenait a lui fixer
comme finalité ce qui ne doit être
qu un support Réduite a cette seule
dimension la fonction GRH est consi-
dérée comme relevant du seul chef du
personnel, aujourd'hui directeur des
ressources humaines, et les cadres
opérationnels se considèrent exonérés
de toute responsabilite dans ce do-
maine a l'égard des personnels qu'ils
ont sous leur autorite Une telle
conception va évidemment de pair
avec une centralisation de la gestion
que la LOLF devait remettre en cause
ce qui aujourd hui n'est encore que
tres partiellement le cas

L'exigence d'une fonction « ressour
ces humaines » modernisée comme
condition nécessaire pour aborder
avec des chances de succes les de-
marches de modernisation et assurer
ainsi un changement durable est
aujourd'hui largement partagée,
comme en témoigne le chantier de
modernisation de la gestion des res-
sources humaines engage début 2008
dans le cadre de la revision generale
des politiques publiques

Cette nécessite d'une nouvelle gestion
des ressources humaines est égale-
ment indispensable pour repondre aux
attentes des fonctionnaires Avec Tele-
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vallon generale du niveau de for-
mation initiale et la presence de
plus en plus nombreuse de surdi
plômes dans l'administration les
attentes et les aspirations des
agents ont change Les jeunes di-
plômes sont moins disposes que
leurs aînés a accepter les styles
de gestion hiérarchises qui carac-
térisaient jadis - et parfois encore
• les relations professionnelles et
humaines dans I administration
D'une manière generale les fonc
tionnaires expriment aujourd'hui
un besoin accru de participation
de compréhension, d'autonomie
de responsabilite de considéra
tion enfin De plus, ils savent que
les conséquences de la revision
generale des politiques publiques
nécessiteront de leur part des
adaptations, des mobilités et,
dans certains cas, des reconver-
sions professionnelles Aussi as-
pirent-ils à une gestion plus
personnalisée avec un renforce
ment de la gestion qualitative et
prévisionnelle et un rôle plus af-
firme du management de proxi-
mite

Une nouvelle gestion des
ressources humaines

Au-delà des aspects statutaires
et réglementaires dont nous ne
traiterons pas ici, une gestion va-
lorisant les ressources humaines
implique de passer d'une fonction
« personnel » réduite à sa seule
dimension « administrer le
personnel » a une conception de
la gestion des ressources humai
nes intégrant deux missions
indissociables
• la premiere devant permettre
par une gestion souple qui utilise
au mieux les competences de
chacun d'assurer le service pu
blic de la manière la plus efficace
et la plus satisfaisante,
• la seconde devant veiller a ce
que l'organisation et les modalités
de travail prennent en compte les
aspirations collectives et indivi-
duelles des agents et leur permet-
tent de trouver dans leur travail les
motifs de satisfaction profession-
nelle et personnelle

La gestion des ressources hu-
maines comprise ainsi peut se
décrire comme recouvrant quatre
grands domaines
• le premier, l'administration du
personnel : il est d'abord centre
sur l'application des regles et la
mise en œuvre des procédures

juridiques et a ce titre requiert une
connaissance précise du cadre
statutaire et de la jurisprudence ll
est aussi essentiel que l'admmis-
tration du personnel s'accompa-
gne d'une réelle transparence
dans les actes de gestion, dans la
diffusion de l'information et dans
exploitation des criteres sur les-

quels se fondent les decisions

• le deuxieme, la gestion et le
développement des
personnes : c'est celui qui est
manifestement insuffisamment
développe dans I administration
Or il recouvre des champs essen-
tiels concernant tant la gestion
collective (suivi et gestion previ
sionnelle des emplois et des com
petences) que la gestion
individuelle ou personnalisée et
touche a la responsabilisation, a
la valorisation et a la motivation
des agents Le constat trop sou-
vent fait dans I administration
d'une demotivation constatée a
partir de la cinquantaine chez des
personnels de catégorie G et B
pour lesquels la carriere ne pré-
sente plus aucune perspective
tant en termes de responsabilités
que d avancement devrait retenir
l'attention des gestionnaires
G est en particulier pour ces per-
sonnels, qu'il conviendrait pen
sons-nous, de creer les
conditions pour leur appliquer le
concept de deuxieme carriere tel
que nous I avons défini dans un
rapport en 2001 au Conseil
d'orientation des retraites Offrir a
ces agents aux alentours de
40 45 ans la possibilité d'une se-
conde carriere se concrétisant
par des fonctions différentes, utili-
sant l'expérience acquise dans la
premiere carriere, se situant dans
un nouvel environnement profes
sionnel et entraînant I exercice de
responsabilités valorisantes et su-
périeures a celles de la premiere
carriere constituerait a n en pas
douter la réponse a cette ques
tion de la demotivation Bien en-
tendu l'accès a une deuxieme
carriere devrait constituer une
rupture avec la premiere et impe
rativement être accompagne d'un
temps de formation significatif
C'est la raison pour laquelle on
trouve au cœur de ce second do
maine la formation profession-
nelle continue qui devrait acquerir
dans I administration une place
au moins équivalente a celle
qu'occupé la formation initiale, et

se démarquer de plus en plus des
formes traditionnelles et académi-
ques pour s'inscrire dans une dy-
namique de rapprochement avec
le travail, de formation-action, de
formation « dans et par le
travail »,

• le troisieme domaine est celui
des relations sociales : colles ci
ne se limitent pas au respect des
droits des syndicats, elles s'ac-
compagnent de la nécessite de
« faire vivre le paritarisme » en de-
passant le côte formel propre au
fonctionnement des instances
paritaires et en faisant en sorte
que celles-ci remplissent totale
ment leur rôle de lieu de débat et
de concertation Si la valorisation
des ressources humaines est le
point de passage oblige de toute
modernisation, il est tout aussi
évident que cette dernière ne
pourra être menée a bien que
dans la mesure ou on saura s'ap-
puyer sur un vrai dialogue social
entre l'administration et les orga-
nisations syndicales et ce a tous
les niveaux de l'organisation Cela
suppose que les représentants
syndicaux soient pleinement re-
connus comme des partenaires
et interlocuteurs privilégies et mis
en mesure d assurer réellement
leur fonction de négociation,

• le quatrieme grand domaine,
l'organisation du travail et de la
vie au travail recouvre l'ensem-
ble des attributions et des com-
petences de la GRH qui
concernent l'organisation du tra
vail la repartition des tâches et
des moyens, la gestion du temps
et des espaces. Il est concerne
par des fonctions essentielles
pour la sante physique morale et
psychologique des personnels a
savoir la prise en compte des pre-
occupations d'ergonomie du tra-
vail d hygiene et de securite,
I amelioration des conditions de
travail de sante les problèmes
de penibilité Une gestion des res-
sources humaines au sens ou
nous l'entendons se doit de faire
une place particulière a la
sante-secunte au travail des
agents La medecine de preven-
tion a de ce point de vue un rôle
central a jouer dans le suivi des
conditions de travail qu'elle doit
contribuer a organiser pour pro-
server la sante des personnels
C'est ainsi que l'attention portée
a la compatibilité des conditions
de travail avec la sante, et le de-
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veloppement d'une politique de pre-
vention et de promotion de
l'amélioration de la sante au poste de
travail pourront déboucher sur des
amenagements des situations de tra-
vail, des gestions de parcours profes-
sionnels avec une evolution sur la
nature des postes, en ménageant des
alternances dans des postes exposes

La fonction « gestion des
ressources humaines » : une
fonction partagée

Dans cette nouvelle conception, la
fonction GRH ne concerne pas seule-
ment les spécialistes de la GRH que
sont les directeurs des ressources hu-
maines et leurs collaborateurs, les-
quels ont en charge la politique de
GRH et assument tout ce qui relevé de
l'administration et de la gestion du per-
sonnel dans ses dimensions statutai-
res et réglementaires A côte de ces
professionnels de la GRH, l'autre
maillon essentiel dans la chaîne de
gestion des ressources humaines est
constitue par l'ensemble des diri-
geants et l'encadrement opérationnel
Comme nous l'avons souligne dans
notre definition de la GRH au sens ou
nous l'entendons, la gestion des res-
sources humaines ne peut se reduire a
la seule « administration du
personnel » Bien entendu l'admmis-
tration et la gestion du personnel dans
ses dimensions statutaires et régle-

mentaires constitue le socle de la
GRH, maîs l'attention portée au
« facteur humain » est l'autre exigence
majeure de la fonction GRH Aussi la
GRH n'est-elle pas seulement l'affaire
de spécialistes C'est une fonction
partagée et aucun agent en charge
d'une fonction d'encadrement ne peut
s'exonérer de cette responsabilite La
gestion des ressources humaines est
pour tout cadre une composante de
sa responsabilite globale, d'autant
plus importante qu'il occupera des
fonctions élevées dans la hiérarchie

Concrètement on peut définir cette
responsabilite de GRH incombant
d'une manière generale a tout cadre,
comme celle d'une gestion de proxi-
mite, centrée sur ce qui relevé du de-
veloppement des personnes,
c'est-à-dire leur responsabilisation,
leur evaluation, leur formation, le
conseil en matiere de mobilite, de par-
cours de carriere, la valorisation de
leurs competences et de leurs potenti-
alités, leurs conditions de travail et l'or-
ganisation de leur vie au travail

Cette responsabilité en termes de ges-
tion de proximite doit intégrer la di-
mension dialogue social compris au
sens large, c'est-à-dire englobant l'en-
semble des elements du systeme des
relations de travail, dont le dialogue in-
terne et les relations humaines au sem
du service.

Nous conclurons en insistant sur le fait
que la bonne prise en charge de ces
responsabilités en matiere de GRH in-
combant a l'encadrement en general,
exige une formation adaptée, visant a
modifier en profondeur les pratiques
quotidiennes de gestion des agents
dans leur dimension humaine Si l'en-
seignement de la GRH requiert une
sensibilité aux problèmes humains que
ne confère que l'épreuve du terrain et
de l'expérience, pour autant, la forma-
tion initiale ne doit pas être négligée
elle constitue par excellence le lieu de
sensibilisation des futurs cadres a
cette dimension RH Ce serait égale-
ment un moment privilégie, à l'occa-
sion notamment des stages organises
dans le cursus des fonctionnaires-ele-
ves, de se confronter aux réalités hu-
maines de l'administration Sur cette
question, nous avions fait, dans un
rapport remis au ministre de la Fonc-
tion publique en 1999 (La documenta-
tion française, collection rapports
officiels Gestion des ressources hu-
maines dans l'administration) des pro-
positions concrètes sur
l'enseignement de la GRH a l'ENA,
dans les IRA, et plus généralement
dans toutes les ecoles d'application
des différentes administrations, qui
restent, nous semble-t-il, d'actualité. •
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Aurélie Bretonneau
Auditeur au Conseil d'État

Les conséquences
de la LOLF
en matière

de fonction publique :
la notion des emplois vacants
La LOLF a bouleversé la
notion de vacance d'emploi.
Les gestionnaires ont
aujourd'hui toute latitude
pour adapter d'eux-mêmes
la structure des emplois,
mais la notion pourrait
encore être clarifiée par le
juge.

Dans son Guide des dépenses
de personnel diffuse en
juin 2005, six mois avant l'entrée
en vigueur de la loi organique re-
lative aux lois de finances (LOLF)
du 1er août 2001, la direction de
la réforme budgétaire affirmait
que « la notion de vacance d'em-
ploi est vraisemblablement [ ] la
plus bouleversée par le passage
a la notion de plafond d'équiva-
lent temps plein travaille
(ETPT) » De fait, l'incidence de la
reforme budgétaire sur le
concept de vacance d'emploi
jusqu'alors au nombre des pier-
res angulaires de la gestion sta
tutaire, n'allait complètement de
soi ni d'un point de vue manage-
nal, ni d'un point de vue
juridique Apres deux annees de
fonctionnement effectif en
« regime LOLF », un premier bi
lan montre que la notion, reve-
nue à un sens plus fonctionnel,
sera sûrement appelée a être en-
core clarifiée par le juge

L'ordonnance dè 1959

Sous l'empire de l'ordonnance
organique du 2 janvier 1959, la
notion de vacance d'emploi ren-
voyait à une réalité juridique a la
fois clairement identifiable et
parfaitement exogène Des
l'article 1er du texte aujourd'hui
abroge était posée l'exigence se-
lon laquelle « les créations et
transformations d'emplois ne
peuvent résulter que de disposi-
tions prévues par une loi de
finances » Chaque annee, la loi
de finances votée par le Parle-
ment comportait donc en annexe
les emplois budgétaires dont
chaque ministere disposait pour
rémunérer ses fonctionnaires.
Ces emplois étaient scrupuleu-
sement définis, par corps et par
grades, de sorte que lorsque le
titulaire d'un poste venait a le li
berer, ce dernier ne pouvait être
supprime avant la loi de finances
suivante quand bien mème les
besoins du ministere avaient en-
tre-temps évolué Souvent criti-
quée pour les rigidités de gestion
qu'elle entraînait1, une telle

1 Encore que rappelons-le le législateur
organ que avait pris soin de limiter aux seu
les créations et suppressions d'emplois les
cas ou le recours a la to de financer était
nécessaire, en posant au e nquieme alinea
de I article 1er de I ordonnance du Z lanvier
1959 qu un decret en Conseil des minis
tres était suffisant pour procéder a des
transformations d emplois (pour une appli
cation par le juge adm nistratif, vo r CE
21 juin 1961, Galle Rsc p 61)

configuration, présentait toute-
fois un avantage celui d'objecti-
ver la notion d'emploi vacant

Forte de cette consistance juridi-
que cette notion était, de fait
mobilisée dans certains des pro-
cessus les plus fondamentaux de
la gestion statutaire Dans deux
domaines au moins, l'« emploi
vacant » jouait un rôle aussi cru-
cial que quotidien pour la gestion
des personnels et revolution des
carrières

D'une part la notion condition-
nait, dans la plupart des cas
l'avancement de grade qui, bien
que cette regle ne soit pas ex-
pressément prévue par le statut
géneral2, faisait l'objet d un
contingentement dont les regles
de calcul s'exprimaient a travers
la notion de pyramidage, dési-
gnant une proportion maximale
des emplois d'un grade par rap-
port au nombre total des emplois
du corps ou du grade d'origine
Dans ce cadre, e était par la pro
motion sur un emploi vacant rele-
vant du grade superieur que se
faisait le plus souvent I avance-
ment

D'autre part, elle jouait un rôle
fondamental pour certains dis-
positifs volontiers qualifiés de
protecteurs pour les fonctionnai-

2 L article 58 de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1984 dite Le Pers portant depo
sitions statutaires relatives a la fonction pu
blique de I Etat se contentant en effet de
renvoyer aux statuts particul ers le soin de
fixer les modalités d avancement
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res, tant ils participent des garanties
fondamentales inhérentes au statut ll
en va ainsi des regles de réintégration
prévues par le decret n° 85-986 du
16 septembre 1985, que celle-ci
fasse suite a I exercice de la mobilite
(détachement, mise a disposition) ou
a des positions statutaires a caractère
medical ou social (conge parental
disponibilité familiale, ete ) Selon la
situation des fonctionnaires concer-
nes, le décret prevoit en effet leur rein
tegration soit en en posant
simplement le principe y compris en
surnombre, soit en fixant une
échéance objective a la premiere va
cance d'emploi, ou a I une des trois
premieres

Plus généralement, la régulante des
nominations des fonctionnaires est
conditionnée par la vacance de l'em-
ploi dont leur bénéficiaire est investi1

Ce principe, dégage depuis long
temps par la jurisprudence2, est de-
puis repris par le statut general des
fonctionnaires dont l'article 12 porte
en son troisieme alinea la formule se
Ion laquelle « toute nomination [ ] qui
n'intervient pas exclusivement en vue
de pourvoir a un emploi vacant et de
permettre a son bénéficiaire d'exercer
les fonctions correspondantes est
nulle »

La LOLF a bouleversé la notion
dè vacance d'emploi.

Dans un souci de souplesse et d'effi-
cacité accrues, la reforme budgétaire
a profondement renouvelé le cadre
conceptuel de l'emploi public en y in-
troduisant les notions de plafond de
credits de personnel et de plafond
d'emplois Ces deux enveloppes, res-
pectivement spécialisées par pro-
gramme et par ministere et exprimées
en credits et en « équivalents temps
plein travailles > (ETPT), obéissent a
une logique de fongibilite asymétrique
qui confère aux gestionnaires toute
latitude, au sem de ce double ca
drage, pour adapter d eux-mêmes et
sans recourir au législateur la struc-
ture des emplois par creation maîs
aussi par suppression Désormais
lorsqu un agent quitte son poste, son
responsable peut donc librement dé-
cider soit de le maintenir en l'état et
de le déclarer vacant soit de le sup
primer ou de le transformer.

1 Cf R Chapus Droit administratif general
n° 204
2 CE, 11 février 1927 Stefani Hec p 180

Est ainsi révolu le temps ou la doctrine
pouvait affirmer que « la notion d'em
ploi se présente sous deux aspects
différents tour a tour, budgétaire et
fonctionnel autorisant a parler
d'ambivalence » (P Albertmi, « Grade
emploi, fonction separation et cor-
respondance » Rev adm 1982,143
et s ) La vacance d'emploi ne peut
plus s apprécier sous l'angle budgé-
taire, comme « un fauteuil prêt a rece-
voir un agent » disposant d'un grade
lui permettant d'y prétendre (cf
R Gregoire, La fonction publique
1954 p 127 et s ) Et I emploi s'assi
mile désormais a ce que l'on peut
qualifier de « poste de travail » (cf
J M et J B Auby, Droit de la fonction
publique Dalloz, 1991) La vacance
d'emploi n est plus la reconduction
automatique de l'emploi préexistant
maîs le fruit d un veritable choix de
gestion Et elle devient des lors aussi
mouvante que le sont les besoins de
services en constante evolution

Les conséquences d'un tel change-
ment avaient ete largement antici-
pées À partir de l'année 2004, une
concertation s'est engagée sous la
houlette de la DGAFP afin de mesurer
les implications de la reforme budgé-
taire sur la gestion statutaire en gene-
ral et la vacance d'emploi en particu
her Cette reflexion a débouche sur
l'élaboration d'une doctrine3 differen
ciee selon les cas ou la notion était
mobilisée

D'un côte, la procedure d avance-
ment a fait l'objet d une refonte
complète, avec l'adoption du decret
n° 2005-1090 du 1er septembre
2005 qui a l'ancien système de pyra
midage budgétaire et réglementaire a
substitue un mécanisme de taux de
promotion pour chaque grade Cette
procedure est maintenant rodée et
depuis 2008, les arrêtes ministériels
arrêtant ces taux sont pris sur avis
conforme des ministres charges de la
fonction publique et du budget

Maîs de I autre et par contraste, les
dispositions régissant les conditions
de gestion des positions statutaires
n'ont pour l'heure fait l'objet
d'aucune adaptation liee a revolution
de la notion de vacance d'emploi, et
ce alors même que les occasions
n ont pas manque4. Cet etat de fait
et de droit, provient en réalité d'un
choix délibère, celui de maintenir in-

3 Cf la Note de synthèse relai ve a I impact de la
LOLF sur la notion d emploi et de positions sia
tutaires (decembre 2004) disponible en ligne sur
le site www fonction publique gouv fr

tact le systeme existant en considé-
rant simplement que l'emploi vacant
se définit désormais comme un poste
offert au recrutement, indépendam-
ment de toute considération budge
taire autre que le respect du plafond
de credits

Les conséquences juridique,
managériale et contentieuse de
ces nouveaux choix.

Il est permis de s interroger sur les
conséquences de ce choix, tant une
notion dont la consistance juridique
s étiole, ne relevé a priori pas de l'évi-
dence de maintenir gravée dans le
marbre des textes, et ce précisément
dans celui des champs qui appelle les
garanties les plus fortes, a savoir celui
des protections statutaires Si les
gestionnaires deviennent libres des
emplois qu'ils déclarent vacants
qu'en est-il des obligations pesant sur
eux en termes de réintégration des
agents7 N est ce pas la une source
potentielle de conflit ou de conten
tieux, peu compatible avec le renfor-
cement a l'œuvre dans tous les
champs du droit administratif, de
I exigence de securite juridique? Et le
cas échéant le juge est-il convenable-
ment outille pour repondre a cette
nouvelle configuration'?

Rappelons que ces interrogations
sont d autant plus cruciales que le
juge administratif a, depuis long-
temps affirme avec force que les
fonctionnaires titulaires en activite
avaient droit a recevoir une affectation
dans un emploi correspondant a leur
grade hissant même cette exigence
au rang des regles fondamentales du
statut des fonctionnaires5 ll en dé-
coule qu un fonctionnaire a le droit
être nomme, dans un délai raisonna-
ble, dans un emploi vacant de son
grade, par exemple a l'issue d'un de
lâchement6, ou d une période de dis
ponibilite7 Le Conseil d Etat a
également juge fautif le fait de laisser
un fonctionnaire sans affectation8, ou

4 Depuis I entree en vgueur de la LOLF le de
cref n° 85 986 a fait I objet de quatre modifca
lions portant sur d autres points (par les decrets
n° 2006 536 du 11 mai 2006 n° 2007 658 du
2 mai 2007 n" 2007 1542 du 2b octobre 2007
et n° 2008 568 du 17 juin 2008)
5 CE, 1l luillet 1975 Ministre de I education na
tionalec/Dame Sad Pec p 424 concl Denoix
de Saint Marc
6 CE 3 fevrier 1956 Dame Cheze Pec T
p 684
7 CE 2 novembre 1938 Indochine e'Vo Thanh
Sung Rsc p 810 CE 11 juillet 1975 Ministre
de I éducation nationale U Dame Said précité
8 CE 20 juin 1952 S eur Bastide Bec p 327
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plus généralement, le retard mis
a la régularisation de la situation
d un agent1

• La premiere conséquence a ti
rer de la nouvelle definition de la
vacance est a la fois juridique et
managenale la plus grande h
berte accordée aux gestionnai-
res publics doit aller de pair avec
une exigence accrue en termes
de transparence et les obliga
lions de publication de vacance
d'emploi posées, pour la fonc
lion publique de l'Etat, a
'article 61 de la loi n° 84 16 du
11 janvier 1984, devront faire
l'objet d'un contrôle d'autant
plus strict Symétriquement
cette gestion plus active des res
sources de la fonction publique
nécessite pour se conformer
aux exigences légales et régle-
mentaires pesant sur l'adminis-
tration en tant qu employeur
que les agents mettent leur hie
rarchie en situation d anticiper
suffisamment a l'avance leur re
tour et que le juge adapte, en
tant de besoin son appréciation
du « délai raisonnable » pour une
réintégration a ce nouvel etat des
lieux

• La seconde est plus exclusive-
ment contentieuse et touche aux
incidences qu auront les evolu-
tions a l'œuvre sur la conception
qu'a le juge administratif de la
notion de vacance d emploi

Des avant la LOLF, le juge a cer-
tes su s'abstraire d'une vision
strictement budgétaire ou regle
mentaire de la vacance2 deve
loppant une jurisprudence
teintée de pragmatisme a l'aune
du principe selon lequel un em
ploi n est en réalité vacant que si
celui qui le libere est place dans
une position statutaire claire et
régulière au moment ou la nomi
nation de son successeur inter
vient Est ainsi illegale la
nomination prononcée alors que
le précèdent titulaire du poste

1 CE 13 juillet 1968 Menou Pec
T p 995 CE 22 janvier 1971 Lucas
Rec T p 98
2 La dimension réglementaire primant
d ailleurs la dimension budgétaire (CE
24 avril 1953 Demoiselles Charm Voisin et
Paget Rec p 187 le caractère vacant
d un emploi s apprécie au regard des ef
fectifs réglementaires et non des effectifs
budgétaires)

n'est qu « appelé a d autres
fonctions notamment si ces
autres fonctions constituent une
mise a la retraite d office interve-
nue six mois plus tard4

Toutefois et réciproquement le
Conseil d Etat n'a pas hésite a
rappeler que quoique fonction
nellement occupe un emploi
pouvait être statutairement et
budgetairement vacant Est ainsi
vacant I emploi occupe par un
agent contractuel même benefi
ciant d'un contrat a duree indé-
terminée5, ou celui dont un
auxiliaire se voit confier l'intérim a
titre temporaire6

Ces lignes junsprudentielles ne
devraient pas se voir substantiel
lement remises en cause par l'm
tervention de la LOLF Maîs
celle-ci pose toutefois deux se-
ries de questions qui restent a ce
jour non tranchées

Le contrôle du juge sur
la notion d'emploi vacant.

La premiere tient a la nature du
contrôle que le juge administratif
sera conduit a mener sur l'ab
sence alléguée par l'administra
tion d'emploi vacant sur lequel
réintégrer un agent qui peut lega
lement y prétendre La ou, avant
la LOLF il suffisait pour ce faire
de prendre acte d'une situation
de droit ou d apprécier un etat
de fait relativement lisible, des
débats d une nouvelle nature ris
quent a present de surgir sur le
caractère vacant ou non d un
emploi a I occasion desquels
l'appréciation du juge pourrait
différer de celle de l'administra-
tion et les choix de la seconde en
termes de vacances de poste
(non ouverture reaffectation des
credits par le jeu de la fongibilite
asymétrique profil de poste
adapte aux seules fins de ne pas
correspondre au grade de
agent concerne) être regardes

3 CE 17 dec 1937 Sieur Catusse Rec
p 1056
4 CE Ass 28 juin 1946 Sieur Terracher
Rec p 185
5 CE 24 janvier 1990 Centre hospitalier
general de Montmorency e/
Mme Lavignotte Rec p 15 CE 10 juillet
2006 La Poste Rec T p 98
6 CE 15 mars 1978 Bouchart Rec
T p 847

par le premier comme constitu
tifs d une privation illegale ou tau
live d un droit a réintégration
Reste a déterminer quel sera le
degre et la réalité de ce contrôle
sur les choix de gestion, de mois
en moins encadres opères par
ceux qu il est aujourd hui
convenu d appeler les « mana-
gers publics » Une configuration
plus complexe se fait donc jour,
qui nécessitera en retour une ap-
préciation encore plus fine de la
vacance par le juge sans doute
fondée sur la methode du fais-
ceau d'indices

Le contentieux
des nominations pour ordre

La seconde tient au contentieux
des nominations dites « pour
ordre » - e est-a-dire illégale-
ment intervenues sur un emploi
non vacant - et a connu une il
lustration récente7 A un magis
trat qui entendait soutenir que sa
nomination a la Cour de cassa
tion serait intervenue sur un em
ploi non vacant faute de credits
suffisants affectes a I action
« Cassation > du programme
« Juridictions judiciaires » de la
loi de finances, le Conseil d Etat
a logiquement repondu qu en
l'absence de prescriptions légis-
latives fixant des plafonds d'em-
plois ou d'indices par action, un
tel moyen était inopérant G est
prendre acte de la nouvelle sou
plesse accordée aux gestionnai
res publics, y compris dans des
domaines aussi délicats que ce
lui des garanties statutaires ac
cordées aux magistrats Surtout
le commissaire du gouverne
ment M Guyomar, relevait que
seul un depassement du plafond
d'emplois aurait pu interdire de
regarder I emploi comme juridi
quement vacant ajoutant que
« compte tenu du caractère mi-
nistériel du plafond et de la fongi-
bilite des emplois », il y avait de
quoi se montrer « circonspect
quant a la capacite du juge
d'exercer sur ce point un
contrôle effectif En somme, en
repoussant les limites a I interieur
desquelles est circonscrite la li

7 CE 31 mars 2008 Biais a mentionner
aux tables du recueil Lebon
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berte des gestionnaires en termes de
creation, transformation et suppres
sion de postes, la LOLF pose au juge
un problème d'appréciation du fran
chissement de ces limites, dont la
pertinence contentieuse n'a plus rien
d'évident A cet égard, il est pour le
moins probable que la question du
respect des « plafonds » n'occupera
a l'avenir qu'une place résiduelle dans
le contrôle par le juge du caractère
vacant ou non d'un emploi
En somme, si la notion de vacance
d'emploi a, avec la LOLF, perdu la net-
teté que lui conférait par le passe la
stricte corrélation de ses dimensions
réglementaire et budgétaire, ce boule-
versement ne remet pas nécessaire-

ment en cause la force opératoire
qu'elle revêt pour le juge, et vient tout
au plus enrichir l'approche pragmati-
que et nuancée qu'il en développe de-
puis toujours Une telle configuration
permet, a n'en pas douter, de concilier
la légitime recherche de souplesse qui
sous-tend la reforme budgétaire et
l'exigence, non moins fondamentale,
de plein respect des garanties prévues
par le statut Gageons d'ailleurs que
les reflexions a l'œuvre sur la simplifi-
cation du systeme actuel de corps et
de grades ne pourront a l'avenir que
renforcer ces garanties en multipliant
les possibilités de réintégration et en
permettant de pourvoir plus opportu-
nément aux vacances effectivement
constatées •


